
LES CHIFFRES DE LA VAE EN MARTINIQUE EN 2012 
La VAE permet d’obtenir tout ou partie d’une certification à finalité professionnelle sur la base 
d’une expérience professionnelle salariée, non salariée (commerçant, conjoint/collaborateur, 
profession libérale, agriculteur ou artisan...) et/ou bénévole (syndicale, associative), et/ou 
élective, à condition que la certification visée soit en lien direct avec l’expérience.  

La CRIS VAE et l’OREF publient quelques chiffres clés relatifs à la Validation des Acquis de 
l’Expérience (VAE) en Martinique pour l’année 2012. 

L’information sur la VAE  

En 2012, près de 5 000 personnes ont été informées par l’intermédiaire des espaces 
d’information, du Point Relais Conseil, des organismes financeurs et des organismes valideurs. 
Par rapport à l’année 2011, on note une diminution d’environ 10% qui s’explique 
essentiellement par une baisse du nombre de demandeurs d’emploi informées au niveau des 
agences Pôle Emploi. 

Ce sont majoritairement des femmes qui ont été informées : près de 70%  

Le conseil du PRC 

La prestation proposée par le Point Relais Conseil (PRC) en VAE peut consister en une aide à la 
décision, un appui au choix de la certification, un conseil personnalisé. En 2012, 469 
personnes ont été conseillées (1 de moins qu’en 2011), dont 77% de femmes. 

Les demandes de recevabilité 

En 2012, 1 295 dossiers ont été déposés, afin que soit prononcée la recevabilité ou non de la 
demande du candidat.  313  dossiers ont été déposés par des hommes et 982 par des 
femmes (76%). 

Il faut tout de même signaler une augmentation de 37% du nombre de dossiers déposés au 
Rectorat entre 2011 et 2012 (922 vs 674). 

Le passage devant le jury 

 

 

 

 

 

Les résultats de validation 
 

Hommes Femmes
Rectorat Académie Martinique 150 404
Université Antilles Guyane 8 13
CNAM Martinique 1
DIECCTE / AFPA 13 51
DJSCS - sanitaire social 1 191
DAAF Martinique 13 2

TOTAL 186 661

 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
Rectorat Académie Martinique* 91 209 30 110 10 50
Université Antilles Guyane 7 10 1 1 2
CNAM Martinique 1
DIECCTE / AFPA 11 42 1 3 1 6
DJSCS - sanitaire social 117 49 1 25
DAAF Martinique 11 1 2 1

TOTAL 121 379 31 163 15 84

Validation totale Validation partielle Refus de validation

En 2012, 847 personnes sont passées devant un jury de 
validation, près de 80% d’entre elles sont des femmes.  

C’est au niveau du Rectorat et de la DJSCS (sanitaire) que 
le nombre de personnes passant devant le jury et le 
nombre de validation est le plus élevé.  

On note une hausse de 10% du nombre de validation 
(totale et partielle) entre 2011 et 2012 (631 vs 694). 

*Le Rectorat ne 
disposant pas des 
résultats des jurys 
de validation se 
déroulant hors du 
département, on 
no-te une différence 
de 54 entre le 
nombre de 
personnes pas-sées 
devant un jury et les 
résultats de 
validation. 


